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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis en seconde lecture a été
rejeté par l'Assemblée Nationale, à la suite de l'adoption d'une
question préalable ; celle-ci portait en réalité non pas sur le fond
du problème, mais sur une question de procédure parlementaire
traduisant le mécontentement de nos collègues du Palais Bourbon
sur la façon dont était organisé l'ordre du jour de leurs travaux.

La position de notre Assemblée ne peut donc être modifiée
par un tel vote et votre Commission vous demande d'adopter pour
les raisons énumérées dans notre rapport précédent (n° 234, ses
sion 1960-1961) le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par le Sénat en première lecture.)

Article unique.

Jusqu'au 31 décembre 1962, il pourra être procédé, nonobstant
toutes dispositions contraires, à la promotion ou à la nomination
exceptionnelle de Français Musulmans aux grades d'officiers supé
rieurs ou d'officiers généraux.

Le nombre de ces promotions ou nominations pourra atteindre
le vingtième des promotions ou nominations faites en 1961 et en
1962, à chacun de ces grades.

Elles seront prononcées par décret, après consultation du
Conseil supérieur de l'armée intéressée. -.


